
Quels outils RH permettent de détecter les conflits avant leur
cristallisation ?

Réponse courte

L'employeur dispose de plusieurs outils de détection précoce des conflits dans le cadre de son obligation de

prévention des risques professionnels (art. L.312-2 du Code du travail). Les indicateurs clés comprennent le taux

d'absentéisme, le turnover, les demandes de mutation et les arrêts maladie récurrents. L'analyse croisée de ces

signaux faibles permet d'identifier les situations conflictuelles avant leur escalade.

Le recours à des enquêtes de climat social, des entretiens de suivi et des dispositifs d'alerte confidentiels complète

ce dispositif. L'art. L.312-2 impose à l'employeur d'évaluer les risques et de mettre en place une organisation

adaptée. Le traitement des données collectées doit respecter le cadre du RGPD et de l'art. L.261-1, notamment

l'information préalable de la délégation du personnel.

Définition

Les outils de détection précoce des conflits désignent l'ensemble des indicateurs, procédures et dispositifs

permettant à l'employeur d'identifier des tensions interpersonnelles ou organisationnelles avant qu'elles ne

dégénèrent en conflit ouvert, en harcèlement ou en contentieux. Ils s'inscrivent dans une démarche de prévention

primaire des risques psychosociaux.

Conditions d’exercice

Le déploiement d'outils de détection des conflits est soumis à un cadre juridique précis.

Condition Détail

Obligation légale L'employeur doit évaluer et prévenir les risques professionnels (art. L.312-2)

Protection des

données
Les données collectées doivent respecter le RGPD et l'art. L.261-1

Information préalable
La délégation du personnel ou le comité mixte doit être informé avant tout dispositif de

surveillance

Confidentialité Les données individuelles doivent être traitées de manière confidentielle

Proportionnalité Les outils déployés doivent être proportionnés à l'objectif de prévention

Finalité
Les données ne peuvent être utilisées qu'à des fins de prévention des risques, pas de

sanction
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Modalités pratiques

Les principaux outils de détection s'organisent en trois catégories complémentaires.

Outil Détail

Indicateurs quantitatifs
Taux d'absentéisme, turnover, arrêts maladie, demandes de mutation, heures

supplémentaires par service

Enquête de climat social
Questionnaire anonyme périodique mesurant le bien-être, les relations et la

perception du management

Entretiens de suivi
Entretiens réguliers entre manager et salarié incluant un volet sur les relations de

travail

Dispositif d'alerte
Canal de signalement confidentiel accessible à tout salarié (obligatoire dès 50

salariés, loi du 16 mai 2023)

Analyse des entretiens de

départ
Exploitation systématique des retours des salariés quittant l'entreprise

Observation managériale
Formation des managers à la détection des signaux faibles (isolement, baisse de

performance, tensions)

Pratiques et recommandations

Croiser systématiquement les indicateurs quantitatifs (absentéisme, turnover) avec les données qualitatives

(signalements, entretiens) pour identifier les services ou équipes en tension, plutôt que de se fier à un seul indicateur.

La mise en place de KPI conflits permet de structurer cette analyse.

Former les managers de proximité à la détection des signaux faibles de conflit (changement de comportement,

isolement, baisse de communication) et leur donner un protocole clair de remontée d'information vers les RH.

Réaliser une enquête de climat social au minimum annuellement, en garantissant l'anonymat des répondants et en

restituant les résultats avec des plans d'action concrets auprès des équipes concernées.

Informer la délégation du personnel de la mise en place de tout outil de détection conformément à l'art. L.261-1, et

associer les représentants du personnel à l'analyse des résultats pour renforcer la légitimité de la démarche.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-2 Code du travail Obligation d'évaluer les risques et de mettre en place des mesures de prévention

Art. L.312-1 Code du travail Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.261-1 Code du travail Protection des données personnelles et information préalable de la délégation

Loi du 16 mai 2023 Canal de signalement interne obligatoire dans les entreprises de 50 salariés ou plus

Les outils de détection des conflits ne constituent pas un dispositif de surveillance des salariés au sens strict, mais leur mise en

oeuvre implique le traitement de données sensibles. L'employeur doit veiller à ce que la collecte et l'analyse des indicateurs servent

exclusivement la prévention des risques psychosociaux et non l'évaluation individuelle des performances ou la recherche de fautes

disciplinaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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